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⚠  Ce Vade-mecum, les textes et tous les ou1ls sont disponibles sur le 
Site EPS de l’académie de Nancy-Metz, dans les rubriques :

Sport de haut niveau

https://sites.ac-nancy-metz.fr/eps/wp/
https://sites.ac-nancy-metz.fr/eps/wp/archives/329
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INTRODUCTION
Préambule :

La convention-cadre de partenariat relative aux conditions d’accueil et de scolarisation des 
élèves, des étudiants et des personnels d’enseignement scolaire et supérieur ayant une pratique 
d’excellence ou d’accession au haut niveau a été signée le 21 mars 2023 en présence du recteur de la 
région académique Grand Est, des recteurs des académies de Nancy-Metz, Reims et Strasbourg et des 
directeurs des trois CREPS de la région (Nancy, Reims et Strasbourg). Cette signature lance une 
nouvelle dynamique sur cette thématique de l’accueil et la scolarisation des élèves sportifs de haut 
niveau. 

Cette convention permet de déterminer le cadre général dans lequel doivent s'inscrire toutes les 
dispositions en faveur des conditions d'accueil, de scolarisation, de soutien et d'accompagnement des 
élèves, étudiants et personnels sportifs de haut niveau qui poursuivent un triple projet malgré les 
fortes contraintes d’entraînement : un projet à la fois scolaire, mais aussi sportif et éducatif. 

Ce vade-mecum est un outil destiné aux IA-DASEN, chefs d’établissements, des professeurs d’EPS, 
des responsables parcours PPF, des présidents des ligues régionales et des conseillers techniques 
sportifs et constitue le document de référence dans la mise en œuvre de tout aménagement dans 
l’accueil et la scolarisation des élèves sportifs de haut niveau.

De plus, ce nouveau document de référence acte une nouvelle architecture dans le pilotage de la 
scolarisation des élèves et étudiants sportifs de haut niveau :
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Vade-mecum SHN

Au niveau 
na)onal

Au niveau 
régional

Au niveau 
académique

Comité de pilotage 
régional

→  COPIL SHN

Comité Technique
Académique

→  CTA SHN

https://sites.ac-nancy-metz.fr/eps/wp/wp-content/uploads/2023/09/Convention_cadre_SHN_MRP-RRA_Grand-Est_21-03-2023.pdf
https://sites.ac-nancy-metz.fr/eps/wp/wp-content/uploads/2023/09/Convention_cadre_SHN_MRP-RRA_Grand-Est_21-03-2023.pdf
https://sites.ac-nancy-metz.fr/eps/wp/wp-content/uploads/2023/09/Convention_cadre_SHN_MRP-RRA_Grand-Est_21-03-2023.pdf
https://sites.ac-nancy-metz.fr/eps/wp/wp-content/uploads/2023/09/Convention_cadre_SHN_MRP-RRA_Grand-Est_21-03-2023.pdf


LE SUIVI ET L’ÉVALUATION
DES CONDITIONS D’ACCUEIL

ET DE SCOLARISATION
DES SPORTIFS DE HAUT NIVEAU

Le pilotage : 

• A l’échelle du Grand Est, un comité de pilotage régional (COPIL SHN) assure le suivi et l’évolu@on du 
disposi@f conformément aux termes de L’instruc@on interministérielle N° DS/DS2/2020/199 du 5 novembre 
2020 rela@ve aux élèves, étudiants et personnels de l’enseignement scolaire et de l’enseignement supérieur 
ayant une pra@que spor@ve d’excellence ou d’accession au haut niveau et de la conven@on signée le 21 
mars 2023. Ce COPIL est composé de :

• Le recteur de la région académique ou son représentant, président ;
• Les corps d’inspec@on EPS de trois académies (Nancy-Metz, Reims et Strasbourg) ;
• Le directeur des trois CREPS de la région académique (Nancy, Reims et Strasbourg) ;
• Le responsable régional de la haute performance (RRHP) représentant la Maison régionale de la 

performance ;
• Toute personne dont la présence est jugée u@le par le COPIL SHN.

Le COPIL SHN assure un suivi permanent du dossier rela@f à l’orienta@on et à l’affecta@on, de l’aménagement 
de la scolarité et des examens concernant les élèves spor@fs de haut niveau.

Il se réunit au moins une fois par an.

• A l’échelle de l’académie de Nancy-Metz, un comité technique académique (CTA SHN) permet de faire un 
point d'étape local du suivi de ce dossier, favoriser l'échange de bonnes pra@ques, traiter des affaires 
courantes et préparer les travaux du comité de pilotage régional (COPIL SHN). La composi@on défini@ve sera 
arrêtée au cours de sa première réunion qui se déroulera le vendredi 6 octobre 2023, mais sera composée à 
minima de:

• Pour le premier degré: le ou les DASEN référent(s) pour le sport de haut niveau ou son représentant ;
• Pour le second degré: le ou les IA-IPR référent(s) pour le sport de haut niveau ;
• Pour l’enseignement supérieur : le référent des spor@fs de haut niveau de l’Université de Lorraine;
• Pour la MRP et le CREPS: le responsable régional de la haute performance (RRHP), le responsable du 

sport de haut niveau, le responsable du suivi scolaire et le conseiller en charge du suivi socio-
professionnel ;

• Toute personne dont la présence est jugée u@le par le COPIL.

Le CTA SHN se réunit autant de fois que nécessaire.

Le comité de suivi au sein des structures PPF:

Pour chacune des structures PPF est mis place un comité de suivi regroupant l’ensemble des acteurs concernés 
par le fonc@onnement de la structure, présidé par le CREPS et la MRP, et associant pour l’académie, l’Inspec@on 
Pédagogique Régionale EPS.

L’évaluaDon des structures PPF:

Une évaluaDon annuelle, pouvant associer l’ensemble des acteurs concernés, de ces structures est réalisée à la 
fois par le CREPS, la MRP et la fédéra@on concernée afin de proposer un éventuel main@en du label par le Ministère 
de l’Éduca@on Na@onale et de la Jeunesse et du Ministère des Sports et des Jeux Olympiques et des Jeux 
Paralympiques.
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https://sites.ac-nancy-metz.fr/eps/wp/wp-content/uploads/2023/09/Instruction-interministerielle-N%C2%B0-DS-DS2-2020-199-du-5-novembre-2020.pdf
https://sites.ac-nancy-metz.fr/eps/wp/wp-content/uploads/2023/09/Instruction-interministerielle-N%C2%B0-DS-DS2-2020-199-du-5-novembre-2020.pdf
https://sites.ac-nancy-metz.fr/eps/wp/wp-content/uploads/2023/09/Convention_cadre_SHN_MRP-RRA_Grand-Est_21-03-2023.pdf
https://sites.ac-nancy-metz.fr/eps/wp/wp-content/uploads/2023/09/Convention_cadre_SHN_MRP-RRA_Grand-Est_21-03-2023.pdf


CADRE RÉGLEMENTAIRE
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Tableau synoptique: les spécificités des dispositifs liés au sport de haut niveau :

Différences Les sections d’excellence sportive (SES)
Le réseau du SHN: 

Dispositifs inscrits au programme 
d’excellence sportive des PPF

Positionnement
Structure scolaire positionnée dans le 

dispositif d’accession à une pratique sportive 
de haut niveau

Structure positionnée dans le 
programme d’excellence des PPF (partie 

opérationnelle)

Texte(s) de 
référence

Circulaire du 10 avril 2020 publiée au BO N°18 
au 30 avril 2020

Instruction interministérielle N° 
DS/DS2/2020/199 du 5 novembre 2020

Autorité et 
compétence

Recteur de la région académique
Ministère des Sports, des Jeux 

Olympiques et des Jeux Paralympiques 
(ANS + Direction des sports)

Public

Sportifs de bon niveau territorial  pouvant 
être amenés vers le haut niveau national et 

international dès le collège ou dès le cycle 3 (à 
partir du CM1 pour les activités à maturité 

précoce)

Sportifs de haut niveau identifiés 
(inscrits sur les listes ministérielles ou 

issus d’un centre de formation d’un club 
professionnel…)

Adaptations

• Possibilité de dérogation à la carte scolaire et 
d’hébergement à l’internat ;
• Aménagement du temps scolaire et des 

enseignements ;
• Accompagnement individualisé ;
• 6h + Dispositif à l’initiative de la Ligue.

• Dérogation carte scolaire, attribution 
prioritaire des places en internat ;
• Cursus aménagé: enseignements et 

examens (voir ci-après) ;
• Aménagement de la scolarité et de la 

certification ;
• Etc.

Admission
Liste des élèves établie par les fédérations ou 
ligues régionales et soumise à l’autorité 
académique (+ certificat médical obligatoire)

Élèves inscrits sur les listes des SHN ou 
appartenant à un centre de formation 
professionnel

Vade-mecum SHN

• Instruction interministérielle N° DS/DS2/2020/199 du 5 novembre 2020 relative aux élèves, 
étudiants et personnels de l’enseignement scolaire et de l’enseignement supérieur ayant une 
pratique sportive d’excellence ou d’accession au haut niveau.

• Le Vadémécum d’Aide à la Scolarisation des sportifs de haut-niveau - Double cursus de 
formation vers l’excellence (MENJS-INSEP, Avril 2022).

• Instruction du 17 mai 2021 sur les Projets de Performance Fédéraux.
• Instruction du 4 aout 2022 sur les Projets de Performance Fédéraux.
• La convention-cadre régionale de partenariat relative aux conditions d’accueil et de 

scolarisation des élèves, des étudiants et des personnels d’enseignement scolaire et supérieur 
ayant une pratique d’excellence ou d’accession au haut niveau.

https://www.education.gouv.fr/bo/20/Hebdo18/MENE2009073C.htm
https://www.education.gouv.fr/bo/20/Hebdo18/MENE2009073C.htm
https://eduscol.education.fr/document/44182/download
https://eduscol.education.fr/document/44182/download
https://sites.ac-nancy-metz.fr/eps/wp/wp-content/uploads/2023/09/Instruction-interministerielle-N%C2%B0-DS-DS2-2020-199-du-5-novembre-2020.pdf
https://sites.ac-nancy-metz.fr/eps/wp/wp-content/uploads/2023/09/Instruction-interministerielle-N%C2%B0-DS-DS2-2020-199-du-5-novembre-2020.pdf
https://sites.ac-nancy-metz.fr/eps/wp/wp-content/uploads/2023/09/Instruction-interministerielle-N%C2%B0-DS-DS2-2020-199-du-5-novembre-2020.pdf
https://sites.ac-nancy-metz.fr/eps/wp/wp-content/uploads/2023/05/Vademecum_Scolarisation_sportif_haut-niveau.pdf
https://sites.ac-nancy-metz.fr/eps/wp/wp-content/uploads/2023/05/Vademecum_Scolarisation_sportif_haut-niveau.pdf
https://www.education.gouv.fr/bo/21/Hebdo22/SPOV2114921J.htm
https://www.education.gouv.fr/bo/22/Hebdo31/SPOV2223086J.htm
https://sites.ac-nancy-metz.fr/eps/wp/wp-content/uploads/2023/09/Convention_cadre_SHN_MRP-RRA_Grand-Est_21-03-2023.pdf
https://sites.ac-nancy-metz.fr/eps/wp/wp-content/uploads/2023/09/Convention_cadre_SHN_MRP-RRA_Grand-Est_21-03-2023.pdf
https://sites.ac-nancy-metz.fr/eps/wp/wp-content/uploads/2023/09/Convention_cadre_SHN_MRP-RRA_Grand-Est_21-03-2023.pdf


LES ELEVES CONCERNÉS
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Les sportives et sportifs qui sont éligibles à des aménagements de la scolarité et/ou de la 
certification sont les suivants :

• Les sportives et sportifs inscrit(e)s sur les listes ministérielles des sportifs de haut-niveau « Elite », 
« Seniors », « Relève », « Espoirs » et « Collectifs nationaux »;

• Les sportives et sportifs de haut-niveau ne figurant pas sur les listes ministérielles mais appartenant 
à des structures d’entraînement reconnues dans le Parcours de Performance Fédérale (PPF) de la 
fédération dont ils relèvent et validées par le ministère des Sports et des Jeux Olympiques et 
Paralympiques (Pôle France, Pôle Espoir…);

• Les sportives et sportifs des centres de formation d’un club professionnel et bénéficiant d’une 
convention de formation prévue dans l’article L. 211-5 du code du sport;

• Les juges et arbitres de haut-niveau inscrit(e)s sur les listes ministérielles.

💡 Il est possible de vérifier les listes des sportifs de haut niveau sur le lien suivant.

LES ENJEUX ÉDUCATIFS

Il s’agira d’accompagner les élèves sporeves et sporefs de haut-niveau dans la réussite de leur 
projet scolaire et sporTf. 

 A ce double projet, s’ajoute la formaeon citoyenne tout en poursuivant les objecefs clairement 
affichés: 

• La luUe contre la déscolarisaTon au regard des contraintes sporeves de ces élèves;
• L’enjeu d’une véritable inclusion scolaire.

 Le travail accompli ces dernières années en maeère d’accompagnement et de suivi des élèves et 
des étudiants sporefs de haut-niveau au sein de l’académie permet à plus de 96% d’entre eux de 
réussir dans leur double parcours scolaire (diplôme, passage dans la classe supérieure, orientaeons 
post-baccalauréat, etc.) et sporef.

LE SUIVI MÉDICAL

• Conformément au code du sport, le suivi médical doit être réalisé par un médecin référent de la 
structure sportive et des modalités de coopération sont à déterminer avec les services de santé 
de l’établissement scolaire.

• Conformément au code du sport, des contrôles antidopage inopinés peuvent être mis en place 
lors des séances d’entrainement des élèves sportifs.

https://www.sports.gouv.fr/liste-des-sportifs-francais-de-haut-niveau-60


LES AMÉNAGEMENTS DE LA 
SCOLARITÉ
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Principes généraux : 

 Un référent scolaire, désigné par le Chef d’établissement ou l’autorité compétente, assure le suivi scolaire 
en collabora@on avec le coordonnateur de la structure sporDve. Une équipe pédagogique et éducaDve, 
coordonnée par le référent scolaire, composée de professeurs et de personnels d'éduca@on volontaires 
par@culièrement impliqués sera cons@tuée par le chef d'établissement pour élaborer et mehre en œuvre cet 
aménagement de la scolarité́. Un projet pédagogique spécifique garan@ra la mise en œuvre de démarches 
éduca@ves adaptées pour répondre aux besoins spécifiques des élèves spor@fs de haut niveau. 

 Toute demande d’aménagement doit faire l’objet d’une convenDon locale de foncDonnement entre le 
chef d’établissement et le(s) responsable(s) de la structure sporDve qui précise la nature des aménagements 
(disposi@f académique dont le modèle vous est fourni en pièce jointe) et qui feront l’objet, en amont de 
l’élabora@on de la conven@on, d’un travail d’harmonisa@on et d’accompagnement entre les structures, le rectorat, le 
CREPS et la Maison Régionale de la Performance, avant valida@on. 

 Ces aménagements, qui excluent la dispense totale d’un enseignement obligatoire inscrit dans les 
programmes, peuvent porter sur :

• L’accueil et l’intégraDon au sein de l’établissement (composi@on des classes, effec@fs réduits, groupes…) ;
• Des aménagements de la scolarité, selon des rythmes qu’il appar@endra d’apprécier (quo@diens, 

hebdomadaires, annualisa@on du temps d’enseignement par discipline, étalement du cursus scolaire), 
prendront en compte les contraintes d’entraînement et de compé@@ons de ces spor@fs (ives).

• Une informaDon et un suivi de l’orientaDon conduisant à un choix éclairé de parcours de forma@on;
• Des dérogaDons à la carte scolaire pourront être accordées par les autorités académiques après 

concerta@on entre les différents partenaires concernés, en par@culier pour les affecta@ons dans les 
établissements du réseau de l’excellence spor@ve.

• Lorsqu’un internat existe, l’ahribu@on des places en priorité aux spor@fs (ives).
• Un accompagnement et un suivi des élèves (sou@en, aide méthodologique, rahrapage…) ;
• Pour assurer la con@nuité des enseignements obligatoires, une adaptaDon des démarches pédagogiques, 

telle que le recours à l’enseignement hybride (ENT, cours en ligne, en visio, capsules vidéo…) est 
encouragée ;

• La délocalisaDon parDelle ou totale de certains enseignements au sein d’un établissement du ministère 
des Sports et des Jeux Olympiques et Paralympiques (CREPS, par exemple), à condi@on qu’ils soient assurés 
par des professeurs de l’éduca@on na@onale dans le respect des programmes.

ParDcularités : Les aménagements en EPS

• L’Éduca@on Physique et Spor@ve est une discipline obligatoire. En fonc@on des contraintes d’entraînement et 
de vie spor@ve de l’élève spor@f de haut niveau, l’établissement recherchera les solu@ons les plus 
adaptées pour offrir l’enseignement de l’EPS de façon régulière et stable, en respectant les exigences 
fixées par les programmes na@onaux notamment en termes de compétences ahendues et d’horaires 
obligatoires (enseignement massé, changement de classe pour l’EPS, adapta@on selon les périodes de 
l’année, allègement momentané compensé par un renforcement ultérieur, etc.).

• Il ne devra pas être accordé de dispense d’EPS mais au cas échéant,  un aménagement de sa praDque au 
regard des contraintes spor@ves des élèves SHN.

https://sites.ac-nancy-metz.fr/eps/wp/wp-content/uploads/2023/09/Annexe_2.docx


LES AMÉNAGEMENTS DE LA 
CERTIFICATION
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Principes généraux : 

Les élèves sportifs de haut niveau peuvent bénéficier d’un certains nombre d’aménagements concernant la 
certification aux examens :

•  Les dates des épreuves d’examen, dont le calendrier est arrêté par le recteur ou la rectrice, seront fixées en 
tenant compte, dans toute la mesure du possible, des périodes de compétitions de référence identifiées 
dans le parcours de l’excellence sportive auxquelles participent les sportifs ;

• Un étalement sur plusieurs sessions du passage des épreuves pourra être mis en place par le recteur ou la 
rectrice, sur demande du candidat préalablement à son inscription à l’examen. Cette information devra être 
transmise par le chef d’établissement vers le comité de pilotage. 

• Les candidats ayant une pratique sportive d’excellence ou d’accession au haut niveau qui ne peuvent être 
présents à la session normale du diplôme national du brevet, du baccalauréat général, technologique ou 
professionnel pour des raisons d’ordre sportif attestées par le directeur technique national de la fédération 
concernée, sont autorisés, à leur demande et sur décision du recteur ou de la rectrice, à se présenter à la 
session de remplacement ;

• Les candidats sportifs ayant échoué à l’examen du baccalauréat général, technologique ou professionnel 
bénéficient du dispositif de conservation des notes dans les conditions prévues par la réglementation.

Les aménagements de la certification en EPS :

Filière
Diplôme de la Voie générale et 
Technologique (Baccalauréat 
Général ou Technologique)

Diplôme du CAP Diplôme du Baccalauréat 
Professionnel

Textes de 
référence

• Arrêté du 28 juin 2019 et la 
Circulaire d’application du 
26 septembre 2019;

• Note de service du 28 juillet 
2021.

• Arrêté du 30 août 2019 et la 
Circulaire d’application du 17 
juillet 2020.

• Arrêté du 17 juin 2020

Modalités

• Les candidats sont évalués sur 
trois épreuves, reposant sur 
trois activités relevant de trois 
champs d’apprentissage 
différents, dont l'une porte sur 
leur spécialité sportive pour 
laquelle la note de 20/20 est 
automatiquement attribuée.

• Les modalités d'enseignement 
et le calendrier des épreuves 
peuvent être également 
adaptés sur le cycle terminal.

• Les candidats sont évalués 
sur deux activités relevant de 
deux champs d'apprentissage 
différents, dont l'une porte 
sur sa spécialité sportive pour 
laquelle la note de 20/20 est 
automatiquement attribuée.

• Les modalités 
d'enseignement et le 
calendrier des épreuves 
peuvent être également 
adaptés sur le cursus des 
deux années CAP.

Les candidats sont évalués sur 
trois épreuves, reposant sur 
trois activités relevant de trois 
champs d’apprentissage 
différents, dont l'une porte sur 
leur spécialité sportive pour 
laquelle la note de 20/20 est 
automatiquement attribuée.

Les élèves sportifs de haut niveau (BAC GT, PRO et CAP) ont la possibilité de passer l’épreuve d’EPS en 
contrôle ponctuel obligatoire s’ils n’ont pu bénéficier d’un enseignement et d’une évaluation en CCF. Dans 

ce cas aucun aménagement n’est prévu pour eux. 



LE RÉSEAU D’ÉTABLISSEMENTS
DU SPORT DE HAUT NIVEAU
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Composition :

Conformément aux termes de L’instruction interministérielle N° DS/DS2/2020/199 du 5 novembre 2020 et à 
l’article 5 de la Convention-cadre de région académique Grand Est, le COPIL SHN et le CTA SHN identifient un 
réseau d’établissements du sport de haut niveau. Le premier CTA SHN qui se tiendra le vendredi 6 octobre 2023 
définira la composition de ce réseau. L’an dernier, il était composé des neufs établissements suivants :

• Collège Jean Moulin de Tomblaine (54)
• Lycée Arthur Varoquaux de Tomblaine (54)
• Lycée Pierre de Coubertin de Nancy (54)
• Cité scolaire Charles de Foucault de Nancy (54)
• Lycée polyvalent Jean Hanzelet de Pont-à-Mousson (54)
• Collège de l’Arsenal de Metz (57)
• Lycée polyvalent Louis de Cormontaigne de Metz (57)
• Lycée Robert Schuman de Metz (57)
• Lycée La Haie Griselle de Gérardmer (88)

Les enjeux et modalités de ce réseau :

• L’inscription dans ces établissements est dérogatoire à la carte scolaire (article 7 de la convention cadre 
académique).

• Dans un souci de mutualisation et d’optimisation des moyens, sur une zone géographique donnée, un 
regroupement des élèves sportifs au sein d’un même établissement sera dans la mesure du possible 
recherché.

• Un label leur est accordé par le comité de pilotage ; ils peuvent bénéficier de ce fait d’une priorité de 
moyens et d’actions.

• Le recteur ou la rectrice accordera une attention toute particulière aux propositions de nomination des 
chefs des établissements membres du réseau et de leurs enseignants en prenant en compte les 
caractéristiques et les besoins du sport de haut niveau.

LES INTERLOCUTEURS DU
HAUT NIVEAU DANS L’ACADÉMIE

NOM Prénom Statut Fonction Contact 

MEYER Sébastien IA-IPR EPS
Référent régional et 

académique SHN
Représentant du recteur

sebastien.meyer@ac-
nancy-metz.fr 

DECK Pascal
Professeur agrégé EPS

Chargé de mission 
auprès des IA-IPR EPS

Chargé de mission en 
responsabilité de 

l’aménagement de la 
certification pour les SHN

pascal.deck@ac-nancy-
metz.fr 

https://sites.ac-nancy-metz.fr/eps/wp/wp-content/uploads/2023/09/Instruction-interministerielle-N%C2%B0-DS-DS2-2020-199-du-5-novembre-2020.pdf
https://sites.ac-nancy-metz.fr/eps/wp/wp-content/uploads/2023/09/Convention_cadre_SHN_MRP-RRA_Grand-Est_21-03-2023.pdf
mailto:sebastien.meyer@ac-nancy-metz.fr
mailto:sebastien.meyer@ac-nancy-metz.fr
mailto:pascal.deck@ac-nancy-metz.fr
mailto:pascal.deck@ac-nancy-metz.fr
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Disponible en 
version Word

sur le site

Cliquer

https://sites.ac-nancy-metz.fr/eps/wp/wp-content/uploads/2023/09/Annexe_2.docx
https://sites.ac-nancy-metz.fr/eps/wp/wp-content/uploads/2023/09/Annexe_2.docx
https://sites.ac-nancy-metz.fr/eps/wp/wp-content/uploads/2023/09/Annexe_2.docx
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